
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34917

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 25-34917

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-26533

Section 2 - Identification de l'acheteur

HABITAT ET METROPOLE SAINT-ETIENNENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME VUITTENEZ Marie-LaureCorrespondant :  , Directrice Générale

19 rue Honoré de Balzac  Adresse :  , 42000 Saint-Etienne
Coordonnées :

 Téléphone : 0477292929
 Courriel : dematerialisation@habitat-metropole.fr

 Adresse internet : https://www.habitat-metropole.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/

Section 3 - Description du marché

Mission d'Assistance Technique à Maîtrise d'ouvrage en Marché Global de Objet du marché : 
Performance - Firminy Vert - 334 Logements 42700 FIRMINY

71312000CPV - Objet principal : 
71356200Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"02/04/2025 à 12:00" "09/04/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"date limite de remise des offres"Dans la rubrique 

"Modalités d'ouverture des offres : Date : le 02/04/25 à 12h00" "Modalités Au lieu de :  , lire : 
d'ouverture des offres : Date : le 09/04/25 à 12h00"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34917
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34917
https://www.habitat-metropole.fr/
https://www.marches-publics.info/
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27/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Description du marché
	Section 4 - Mode de passation du marché
	Section 5 - Informations rectificatives


